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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

 

Le cancer, le VIH et la Tuberculose sont des problèmes majeurs de santé publique en Côte 

d’Ivoire, du fait de leur morbidité et mortalité élevées. Selon le programme national de lutte 

contre le cancer, le cancer du col de l’utérus est au 2ème rang des cancers incidents chez la femme 

en 2020, avec 2 067 nouveaux cas, un taux d'incidence en 2020 de 31,2 pour 100 000 femmes.  

En 2021, le taux de mortalité des patients coinfectés de TB/VIH était de 20 % et le nombre de 

personnes vivant avec le VIH était estimé à 401 646. 

Au niveau national, plusieurs plateformes de diagnostic sont utilisées pour le VIH VL et l'EID, 

la tuberculose, le VPH (virus du papillome humain), la COVID-19 et d'autres tests, y compris 

des dispositifs centralisés et décentralisés (Roche, Abbott et Cepheid). Les mesures prises pour 

améliorer les performances du réseau comprennent le remplacement des appareils Cobas, 

l'installation des dispositifs au point de service pour améliorer l'accès aux tests de dépistage et le 

renforcement du réseau d'aiguillage des échantillons. 

Cependant, des gains d'efficacité supplémentaires sont nécessaires pour optimiser le réseau 

national de diagnostic. Aussi, une analyse DNO a été effectuée pour déterminer le meilleur type, 

le meilleur nombre et l'emplacement des dispositifs de diagnostic, ainsi que le meilleur réseau 

d'aiguillage d'échantillons associé, en fonction du coût total estimé, du niveau d'accès au service 

et de l'utilisation de l'appareil, afin d'atteindre les objectifs nationaux en matière de santé de la 

manière la plus durable et la plus rentable. 

Les conclusions du DNO ont orienté le MSHP sur un scénario optimisé mettant en évidence 

quand même des défis techniques et opérationnels au niveau national (Rapport Final DNO 2023).  

Ce projet est en adéquation avec le Plan Stratégique National des laboratoires de biologie 

Médicale 2023 - 2025 ; « Améliorer les systèmes d'information des laboratoires, •IS1. 

Organisation du système intégré de transport sécurisé des échantillons biologiques : •IS1. 

Amélioration du transport sécurisé des échantillons biologiques à tous les niveaux de la pyramide 

sanitaire » Ce projet est aussi aligné sur le Plan National de Développement 2021-2025. 

Ce projet vise à accroître l'accès aux diagnostics en Côte d'Ivoire dans 150 centres de santé de 5 

districts sanitaires. 

C’est dans ce contexte que ITECH CIV sollicite le soutien financier et l’appui technique de 

l’UNICEF pour contribuer au renforcement des systèmes de diagnostic de la Côte. Les 

communautés étant parmi les principaux bénéficiaires des services de diagnostic. 

Les présents TDR sont rédigés dans le but de recruter un consultant pour la rédaction du cahier 

de charge (documents de spécification et identification des partenaires). 
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II. OBJECTIFS  

 Objectif général 

Recruter un consultant national pour la rédaction du cahier de charge (documents de spécification 

et identification des partenaires).  

   

 Objectifs spécifiques 

- Faire un appel à candidature pour le recrutement du consultant national 

- Réceptionner les dossiers de candidature 

- Sélectionner le consultant  

- Signer le contrat du consultant 

III. MISSIONS DU CONSULTANT 

 

Sous la supervision générale de la Directrice de I-TECH CIV et en collaboration avec UNICEF 

et les PNS (PNLS, PNLT, PNLCa), le Consultant national aura pour mission de :  

- Elaborer les documents de spécification 

- Identifier les partenaires 

IV. PROFIL DU CONSULTANT 

Le consultant national devra : 

- Être titulaire d’un diplôme en sciences médicales, pharmaceutiques ou en techniques de 

biologie médicale ;  

- Avoir déjà participé au moins une fois à la rédaction de documents de spécification ; 

- Avoir une expertise démontrée, dans le transport des échantillons et le rendu des résultats 

de laboratoire pour le diagnostic du HIV, de la Tuberculose ou du Cancer du Col de 

l’utérus 

- Avoir une bonne maitrise du fonctionnement du Ministère de la Santé de Côte d’Ivoire 

V. LIVRABLES ATTENDUS  

Le consultant devra fournir les livrables suivants : 

 Le cahier de charge avec tous les documents de spécifications et l’identification des 

partenaires  

 

VI. GRILLE D’EVALUATION DES CANDIDATS 
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Les Candidats ayant obtenu au moins 70 points seront jugés techniquement conformes. 

Critères d’évaluation Justificatifs 
Points 

maximum 
Coefficient 

Qualifications ou Domaines d’expertise  30 40% 

Être titulaire d’un diplôme en sciences 

médicales, pharmaceutiques ou en techniques 

de biologie médicale 

Diplôme 20  

Avoir une expertise démontrée, dans le 

transport des échantillons et le rendu des 

résultats de laboratoire pour le diagnostic du 

HIV, de la Tuberculose ou du Cancer du Col de 

l’utérus 

Attestations de 

service ou de 

mission fait ou 

tout autre 

documentation 

attestant des 

missions 

antérieures 

10  

Expérience professionnelle du Candidat 

dans le système de santé Ivoirien 
 30 30% 

Avoir déjà participé au moins une fois à la 

rédaction de directives et politique dans le 

domaine médical ou pharmaceutique 

Attestations de 

service ou de 

mission fait ou 

tout autre 

documentation 

attestant des 

missions 

antérieures  

20  

Avoir une bonne maitrise du fonctionnement 

du Ministère de la Santé de Côte d’Ivoire 
10  

Méthodologie, approche et plan d’exécution  40 30% 

Compréhension des TDR  

(Dans quelle mesure le soumissionnaire 

comprend-il la tâche à accomplir (recul par 

rapport aux TDR) 

Offre technique 10 10 

Structuration de la Méthodologie 

(Méthodologie claire, structurée avec objectifs 

définis à chaque étape) 

Offre technique 15 10 

Plan d’exécution ( plan de travail, calendrier et 

livrables) 
Offre technique 15 30 

TOTAL 100 100% 
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Le candidat classé premier sera contacté pour ouverture de son offre financière. Une signature 

de contrat sera effectuée en cas d’accord entre les parties. En cas de désaccord, la négociation 

sera engagée avec les candidats suivants par ordre de mérite 

VII. DUREE DE LA CONSULTANCE 

 

Le consultant national sera recruté pour une période de consultance de 20 jours ouvrés.  

VIII. METHODOLOGIE DE TRAVAIL : 

 

Le Consultant National travaillera avec I-TECH CIV et le GTT du projet pour élaborer les 

différents documents spécifiques. Cette collaboration se fera à travers des réunions préparatoires 

puis le cahier de charge sera validé lors d’ateliers regroupant toutes les parties prenantes. 

IX. CONSTITUTION ET DEPOT DU DOSSIER DE CANDIDATURE   

Le dossier de candidature devra comprendre une proposition technique et une proposition 

financière. 

A. Offre technique 

 

L’offre technique sera composée au minimum des documents suivants : 

 Un curriculum vitae faisant ressortir la qualification et l’expérience professionnelle de 

l’intéressé par rapport à la mission ;  

 Une copie des diplômes et/ou certificats ; 

 Les attestations de bonne exécution ou rapports de missions similaires ou tout document 

justificatif de l’expérience ; 

 La méthodologie de réalisation du service laissant clairement apparaître : 

o Une note de compréhension et de commentaires des termes de références avec 

mise en exergue des éventuels points forts et points faibles ; 

o Une note décrivant l’approche méthodologique proposée pour réaliser la mission  

o Un plan de travail mettant en exergue les différentes phases de la mission avec 

une estimation du temps de travail par étape. 

 

La proposition technique ne doit contenir aucune information financière. 

 

B. Offre financière 

 

La proposition financière doit indiquer les coûts afférents aux honoraires du Consultant ainsi que 

les frais remboursables. Ces coûts doivent être clairement détaillés et compréhensible pour 

chaque rubrique. 
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X. SOUMISSION ET REMISE DES PROPOSITIONS 

 

Les dossiers de candidature peuvent être soumis par dépôt physique ou par voie électronique. 

Les offres doivent être déposées au plus tard le 20 septembre 2023 à 14h00.                        

Toute offre remise en retard ne sera pas acceptée. 
 

A. Dépôt physique 

Le candidat devra soumettre un (01) original et trois (03) copies de chacune des propositions 

technique et financière. 

L’orignal et les copies de la proposition technique seront placés dans une enveloppe scellée, 

portant la mention « proposition technique » 

L’original et les copies de la proposition financière seront placés dans une enveloppe scellée, 

portant la mention « proposition financière » 

Les enveloppes « proposition technique » et « proposition financière » seront placées dans une 

troisième enveloppe, portant la mention : « recrutement d’un consultant national pour la 

rédaction du cahier de charge (documents de spécification et identification des partenaires)» 

L’adresse pour le dépôt des offres physiques est le siège de I-TECH CIV sise à Abidjan Cocody 

Riviera 3, près du lycée Blaise Pascal, Tél : + 225 27 22 23 85 21.  

B. Dépôt électronique 

Le dépôt électronique des propositions se fait à l’adresse suivante : recrutement@itech-civ.org 

avec 2 fichiers (1 fichier unique pour l’offre technique et 1 fichier unique pour l’offre 

financière) 

XI. DEMANDE DE CLARIFICATION 

Les demandes de clarifications sur les Termes de Référence doivent être adressées au plus tard 

le 15 septembre 2023 par courrier électronique à l’adresse suivante : recrutement@itech-civ.org 
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